
 

Département du Bas-Rhin 
 

Communauté de Communes du Kochersberg 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 09 avril 2026 
 

 
 

Sous la Présidence de Monsieur Justin VOGEL 

 

Nombre de membres en exercice : 37      Date de convocation : 02/04/2026 

Nombre de membres présents : 37 

Absents excusés :   00   Délibération N° D-2026-0904-06 
 
Membres présents : 37 membres 
Mesdames Valentine ERNE-HEINTZ, Anne-Marie KRAEMER, Christelle MICHEL, Sylvie DOTT, Mireille ROTH, Aurélie 
DYEUL, Valérie WANKMULLER, Carole BACH, Christine BLÜCHER, Béatrice DEBES, Adeline DURAND, Claudine 
HUCKERT, Muriel BECK. 
 
Messieurs Freddy BOHR, Matthieu MARTINI, Gaston BURGER, Yannick LITTNER, Pierre LUTTMANN, Jacques 
WURTZ, Laurent KRIEGER, Pierre OSTER, Alfred SCHMITT, Christian SCHREINER, Alain GROSSKOST, Jean-Luc 
HELLER, Olivier COURSON, Vincent NOE, André JACOB, Jacky WAGNER, Jean-Luc TOUSSAINT, Paul TRIEBEL, 
Justin VOGEL, Denis FIX, Mathieu EHRHART, Yann ROUSSEL. 
 
Monsieur Pierre HERMANN a donné pouvoir à Madame Carole BACH pour voter en son nom. 
Madame Josiane CODEX a donné pouvoir à Monsieur Paul TRIEBEL pour voter en son nom. 
 
Membre absent excusé : 0/37 

 

 

Objet :  Élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil qu’il convient de constituer la 

Commission d’Appel d’Offres. Conformément aux articles L.1414-2 et L.1411-5 du CGCT, 

cette commission doit se composer d’un président et cinq membres titulaires, ainsi que 

d’autant de membres suppléants. 

 

Les membres titulaires et suppléants sont élus par le Conseil Communautaire au scrutin 

de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle 

du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel. 

 

Le Président propose de nommer Monsieur Gaston BURGER en tant que président de la 

commission et indique qu’une liste de candidat s’est constituée comme suit : 

 

 
Membres titulaires Membres suppléants 

1 M. Alain GROSSKOST Mme Claudine HUCKERT 

2 M. Christian SCHREINER M. André JACOB 

3 M. Alfred SCHMITT M. Pierre LUTTMANN 

4 M. Pierre OSTER M. Vincent NOE 

5 M. Olivier COURSON M. Jacques WURTZ 

 

La liste des candidats à la CAO est élue à l’unanimité. Au terme du vote, le Conseil 

Communautaire entérine la composition de la Commission d’Appel d’Offres comme suit : 
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Président de la Commission : Monsieur Gaston BURGER 

 

 
Membres titulaires Membres suppléants 

1 M. Alain GROSSKOST Mme Claudine HUCKERT 

2 M. Christian SCHREINER M. André JACOB 

3 M. Alfred SCHMITT M. Pierre LUTTMANN 

4 M. Pierre OSTER M. Vincent NOE 

5 M. Olivier COURSON M. Jacques WURTZ 

 

M. le Président précise également que lorsqu'ils y sont invités par le président de la 

commission, le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la 

concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission.  

 

Par ailleurs, des personnalités ou un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de 

l'établissement public désignés par le président de la commission, peuvent participer à la 

commission, avec voix consultative, en raison de leur compétence dans la matière qui fait 

l'objet de la réunion de la commission.  

Lorsque la commission sera amenée à étudier un projet pour le compte d’une commune 

membre dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage déléguée, un représentant de la commune 

concerné sera invité à participer à la commission, avec voix consultative. 

 

 

Fait à Truchtersheim, le 14 avril 2026 

 

 

La Secrétaire de séance,     Le Président, 

 

 

Christelle MICHEL      Justin VOGEL 
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